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Vie pratique

La teneur moyenne en protéi-
nes de la production française 

de pois 2011 est de 21,4 % de la 
matière sèche pour 136 échan-
tillons analysés. C’est la valeur 
la plus basse enregistrée depuis 8 
ans. Les autres critères de qualité 
(grains splittés, tachés ou atta-
qués par les insectes, etc) sont 
par contre satisfaisants.
Après une forte hausse en 2010 
liée à une conjonction d’éléments 
favorables, dont la nouvelle aide 
couplée aux surfaces de protéa-
gineux en France, la sole de pro-
téagineux a fortement reculé en 
2011 du fait du changement de 
contexte : prix élevé des céréales, 
non-reconduction de l’aide à la 
diversité des assolements, hausse 
des surfaces d’orge de prin-
temps… La production de pois 
a ainsi été en nette diminution 
en 2011 (700.000 tonnes contre 
1,1 million de tonnes en 2010), 
résultat d’une baisse conjointe 
des surfaces (188.000 ha contre 
247.000 ha en 2010) et des rende-
ments particulièrement faibles 
(37 q/ha contre 46 q ha en 2010 
en moyenne nationale).
Les teneurs en eau et la qualité 

visuelle sont très satisfaisantes 
(peu de grains splittés, tachés, 
attaqués par les insectes, peu 
d’impuretés et de grains ger-
més). En revanche, la teneur en 
protéines est particulièrement 
faible dans la moitié Nord de la 
France, conséquence du temps 
exceptionnellement sec d’avril 
et de mai. Elle est un peu plus 
élevée dans le Sud. Néanmoins, 
la valeur moyenne mesurée cor-
respond à la valeur la plus basse 
observée depuis 8 ans. Les lots 
de pois récoltés en 2011 restent 
toutefois acceptables tant en 
alimentation animale qu’en ali-
mentation humaine.

Arvalis-Institut du Végétal

Cultures Avec une qualité visuelle des 
pois protéagineux satisfaisante.

Faible teneur en 

protéines des pois 2011

Le rendement moyen du pois 
protéagineux a été de 37 q/ha 
en Picardie en 2011, mais avec 
d’énormes disparités, surtout 
dans l’Oise.

n   Salaires des cadres des exploitations agricoles de Picardie	
valeur de point de 10,34 € au 1er janvier 2012

	 (1 an de présence)						    
	 3e groupe	 3e groupe	 3e groupe	 2e groupe	 2e groupe	 1er groupe	 1er groupe
	 2e degré	 2e degré	 1er degré	 2e degré	 1er degré	 2e degré	 1er degré
	 (1re année)						    
								      
	 Nombre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points
Salaire de base	 170	 189	 218	 240	 260	 277	 297
valeur 2012 :   10,34 e	  1.757,80 e 	  1.954,26 e 	  2.254,12 e 	  2.481,60 e 	  2.688,40 e 	  2.864,18 e 	  3 070,98 e 
	  							     
Avantage logement	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points
si logement non fourni	 15	 15	 15	 15	 15	 15	 15	
                                2012	 155,10 e 	  155,10 e 	  155,10 e 	  155,10 e 	  155,10 e 	  155,10 e 	  155,10 e 	
									       
Salaire de base + logement 2012	  1.912,90 e 	  2.109,36 e 	  2.409,22 e 	  2.636,70 e 	  2.843,50 e 	  3.019,28 e 	  3 226,08 e 	
									       
Avantage ancienneté									       
par année de présence		  1 point/an	 2 points/an	 2 points/an	 2 points/an	 3 points/an	 3 points/an	
après 5 ans :            2012		   10,34 e 	  20,68 e 	  20,68 e 	  20,68 e 	  31,02 e 	  31,02 e	
									       
Maximum		  5 points	 10 points	 10 points	 10 points	 15 points	 15 points	
2012		  51,70 e	 103,40 e	 103,40 e	 103,40 e	 155,10 e	 155,10 e	
									       
Avantage de technicité	 5 points	 5 points	 5 points	 5 points	 5 points	 5 points	 5 points	
Titulaire diplôme  :  2012	 51,70 e	 51,70 e	 51,70 e	 51,70 e	 51,70 e	 51,70 e	 51,70 e
								      
	 Nombre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points	 Nbre de points
Prime de responsabilité	 175	 175	 285	 410	 660	 720	 10 % bénéfice
                                2012	  1.809,50 e 	  1.809,50 e 	  2.946,90 e 	  4.239,40 e 	  6.824,40 e 	  7.444,80 e 	

Main-d’Œuvre Fixation de la valeur du point à 10,34 euros pour 2012 en Picardie.

Salaires des cadres d’exploitations

Toute introduction de plants 
de pommes de terre en prove-

nance de pays tiers autres que la 
Suisse est interdite dans tous les 
États membres de l’Union euro-
péenne, rappellent les membres 
du réseau régional chargés de 
rédiger le Bulletin de santé du 
végétal
En revanche, la circulation de 
plants entre États membres est 
possible dans la mesure où les 
exigences spécifiques sont res-
pectées (annexe IVAII de l’arrêté 
du 24 mai 2006). 
Cependant, et en raison de quel-
ques contaminations découver-
tes dans le passé, les introduc-
tions en France sont soumises 
à des dispositions complemen-
taires pour les plants originaires 
d’Allemagne, du Danemark, du 
Royaume des Pays Bas et de la 
Pologne.
Les lots provenant de ces 4 pays 
doivent être déclarés au Service 
régional de l’alimentation (Sral 
par fax au 03 22 33 55 56, sur 
imprimé spécifique) dans les 
48 heures avant leur introduc-
tion sur le territoire (contact : 

A. Falampin au 03 22 33 55 77).
Ces lots sont mis à disposition 
des inspecteurs pendant deux 
jours ouvrés à compter de la 
date déclarée d’arrivée du maté-
riel pour d’éventuelles analyses 
portant, entre autres, sur les bac-
téries responsables de la pour-
riture brune et de la pourriture 
annulaire et certains nématodes 
à galle ou à kystes. 
Toute modification de la date 
d’arrivée des lots doit être noti-
fiée par écrit sans délai au Sral 
au minimum deux jours ouvrés 
avant la nouvelle date d’arrivée 
sur le lieu de stockage.

Quelques consignes à 
respecter 
Ne pas mélanger les différents 
lots de plants de pommes de 
terre reçus.
Le lot de pommes de terre qui a 
fait l’objet d’un prélèvement est 
consigné sur le lieu de stockage 
en attente du résultat de la pre-
mière analyse de routine, durant 
un délai initial de 8 jours ouvrés 
à compter de la date de prélè-
vement. 

Dans le cas où des analyses com-
plémentaires sont nécessaires, la 
durée de consignation est pro-
longée jusqu’à l’obtention défi-
nitive des résultats.
Le lot de pommes de terre 
contrôlé est consigné et ne doit 
pas être retiré de son emballage 
d’origine AVANT restitution des 
résultats d’analyses. 
Tout lot reconditionné avec un 
résultat positif ne pourra retour-
ner vers son pays d’origine (refus 
de l’ONPV d’origine). 
Dans ce cas, le lot est donc 
détruit en France, à la charge 
du détenteur.
Conserver pendant deux ans 
tout document tel que passeport 
phytosanitaire ou étiquette de 
certification et/ou toutes pièce 
comptable et commerciale per-
mettant de connaître l’origine et 
la destination des lots.
Exiger le passeport phytosani-
taire (passeport phytosanitaire 
européen : PPE) du lot que vous 
recevez.
Bien repérer les parcelles où sont 
implantés les différents lots lors 
de la plantation.

Cultures  Rappel de la réglementation sur l’introductions 
des lors de plants de pommes de terre de certains pays.

La qualité sanitaire des plants 

de pommes de terre


